
Message du maire sur les indicateurs de gestion 
 

 
En tant que maire de la Ville de Pointe-Claire, j’ai le plaisir de vous présenter les indicateurs de 
gestion 2007. Ces indicateurs ont été développés par un comité de travail regroupant différentes 
associations municipales et les ordres comptables. 
 
Ces indicateurs ont été élaborés afin de doter le monde municipal d’un nouvel outil de gestion, 
permettant de poser un regard neuf sur nos activités et de valider nos résultats par rapport à nos 
objectifs. 
 
Les indicateurs de gestion ont été complétés pour les fonctions suivantes : le transport routier, 
l’hygiène du milieu, la santé financière et les ressources humaines. D’autres indicateurs pourraient 
éventuellement être mis en place ultérieurement. 
 
Pour analyser les résultats, nous devons prendre en considération certaines particularités de la 
Ville de Pointe-Claire : 
 

• Municipalité de 30,624 habitants. 

• Le territoire de notre municipalité couvre 18.87 km2  en zone urbaine. Notre portion de 
territoire résidentiel d’environ 11,405 ménages, occupe 40% de la superficie totale; ce 
territoire intègre entre autre, 2 secteurs villageois. Nous avons de plus, un secteur 
industriel qui occupe 24% de la superficie totale; toutefois plus de 32.25% des valeurs 
foncières proviennent du secteur industriel et commercial. 

 
Avant de présenter et de commenter nos résultats 2007, il faut noter que plusieurs données 
proviennent de l’état intitulé « Analyse du coût des services municipaux » qui fut ajouté à nos 
états financiers, lors des changements à la comptabilité en 2000. 
 
Cet état inclut non seulement les dépenses annuelles de fonctionnement, mais aussi les 
amortissements sur les immobilisations. Un amortissement est la répartition de la dépréciation 
d’un bien sur la durée de sa vie normale. Par exemple, les rues sont amorties sur 40 ans, les 
équipements lourds sur 20 ans et les véhicules sur 10 ans. 
 
Cet état considère aussi les revenus que génèrent un service, par exemple le Service 
Intermunicipal de distribution de l’eau potable pour lequel nous percevons des revenus en 
fonction de la consommation d’eau de chacune des villes participantes. 
 

Analyse du coût des services municipaux 
 

 

Dépenses de 
fonctionnement  + 

Amortissement des  
immobilisations = 

Coût  
brut  - 

Services  
rendus = 

Coûts des services 
municipaux  

 
Vous trouverez ci-joint le sommaire des indicateurs de gestion obligatoires 2007 ainsi que le 
détail de chacun d’eux selon leur fonction. 
 

         
 


